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c’est parti !
 
 Photo Jérôme Héron

    Ouverture de la Mairie                  Urgences              Collecte des déchets Encombrants

Lundi:  17h30 à 18h30
Jeudi:   17h30 à 18h30
Samedi: 10h30 à 11h30

Pompiers : 18
Police : 17  Samu : 15

Gendarmerie de SEPTEUIL
01 34 97 28 70

Lundi : déchets verts
du 31 mars au 8 décembre 2014

Vendredi : déchets ménagers +
plastiques, métal, cartons      

13 novembre 2014



2

 sommaire

 P.  2   carnet 
   
 P.  3  édi tor ia l  et  dates à retenir
   
 P.  4  actual i tés municipales
   
 P.  5  les t ravaux d’assainissement
   
 P.  6/7   actual i tés municipales -  sui te
   
 P.  8  une brocante au solei l
      
 P.  9  un hôtel  pourquoi  fa i re ?

 P. 10   animat ions cul turel les et  sport ives

 P. 11  informat ions diverses

 P. 12  renseignements prat iques

carnet  montécalvétien

Naissance

 Le 16 septembre 2014 EMERYK  est arrivé chez Lucie BINET et Marc FORT, 
 nous lui souhaitons la bienvenue.

Décès

 On se souvient d’avoir souvent rencontré, lors de ses promenades à pied ou sur sa mobylette         
 dans les rues du village, Gilbert Mercier compagnon d’Hélène Fievet.
 Il est décédé le 18 septembre dernier, à 93 ans.
 Conformément à sa demande, ses cendres seront déposées au cimetière de Montchauvet, lors  
 d’une réunion strictement familiale.

Erratum

 Martin Kravitz et Vincent Perrot se sont mariés à Montchauvet le 28 juin, et non le 28 juillet comme nous
 l’avions écrit par erreur. 
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 éditor ia l 

La rentrée

Voilà la trêve estivale déjà loin. 
Le mois de septembre généreux en soleil a joué les prolongations d’un été plutôt humide et frais.

Pour notre village, la brocante a profité pleinement de cette météo clémente et nécessaire à 
ce genre de manifestation.

Conformément au planning prévisionnel, les travaux de l’assainissement ont débuté à la 
date prévue.
C’est un gros chantier, un chantier d’envergure pour notre petit village.
Cela a et va générer des perturbations notables pour tous.
Aussi je compte sur vous pour faire preuve de compréhension et de patience tout au long de 
ces travaux.
Je compte aussi sur votre discipline pour respecter les différents arrêtés de stationnement 
et de circulation qui seront établis afin de faciliter l’exécution des travaux par l’entreprise 
SARC, mais aussi pour ne pas nuire à la circulation (entre autres) des bus et engins agricoles.

Merci de votre concours.

    Le Maire  Georges DUVAL

 dates  à  retenir

 Beaujolais nouveau       22 novembre  
 
  Noël des enfants       13 décembre
 
 Repas des anciens       19 décembre

 

   
Vous habitez Montchauvet : n’oubliez pas de communiquer votre adresse électronique (e-mail) 

à la mairie, vous serez mieux informés (alertes météo, travaux ...).
m.montchauvet@wanadoo.fr
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rappel :  brûlage interdit

sécur ité

Le Maire a suggéré que Montchauvet adopte les recommandations de “Voisins Vigilants”. 
Cette éventualité est à l’étude.

“Voisins Vigilants” est un site web communautaire permettant de mettre en relation les habitants d’un 
même quartier pour lutter ensemble de manière simple et gratuite contre le fléau des cambriolages.

Un nombre croissant de communes adhère au lien “Voisins Vigilants”.
Autour de Montchauvet on peut citer, entre autres, les communes de Bréval, Civry la Forêt, Richebourg, 
Perdreauville...
Ce service établit un lien par SMS et par e-mail entre la mairie et les habitants qui y ont adhéré.
Dans les rues des panneaux dissuasifs complètent le dispositif.

La gendarmerie de Septeuil nous a confirmé l’utilité et l’efficacité du 
système qui apporte une aide certaine à la sécurité des personnes et 
des biens. C’est aussi, pour les adhérents, un outil de diffusion 
d’informations d’intérêt général (météorologique, sanitaire, problèmes 
de voirie et autres évènements exceptionnels).

Voisins Vigilants a reçu le soutien total des forces de l’ordre à l’échelon 
national. Il est toutefois précisé qu’il s’agit d’un réseau social 
indépendant des forces de police et de gendarmerie et qu’il ne se 
substitue en aucun cas à leur autorité.

Une proposition d’adhésion de la commune de Montchauvet à 
“Voisins Vigilants” sera examinée par un prochain conseil municipal.
Si elle est retenue, une réunion d’information sera programmée à la mairie à l’intention de tous les 
habitants, avec la participation d’un représentant de la gendarmerie.

Site de présentation : voisinsvigilants.org

ADSL 
Lors d’un rendez-vous avec notre sénatrice, la mauvaise 
qualité de notre accès à Internet a une fois encore été 
évoquée et elle nous a confirmé que ce sujet fait partie 
de ses préoccupations.
Plusieurs techniques existent, nous devons rechercher 
la plus adaptée à notre situation.

actual ités  munic ipales

La préfecture a rappelé aux Maires dans un courrier du 6 juillet 2011, 
que l’arrêté préfectoral n°80-572 du 2 juillet 1980 interdit le brûlage à 
l’air libre, à l’exception des déchets verts issus de travaux agricoles ou 
forestiers. En conséquence, la commune ne pouvant assouplir un 
règlement préfectoral, il est donc proscrit sur l’ensemble du 
département des Yvelines la destruction par le feu, des végétaux 
ou de tous autres déchets tels que bois, cartons, plastiques…
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actual ités  munic ipales
L’assainissement et vous
L’essentiel à retenir de la réunion publique du 03/09/14 :

Le réseau d’assainissement : 151 branchements rue, 92 renouvellements de branchements plomb, 
3 branchements ramifiés sous pression (rue Phernaux), 1 poste de refoulement et une station d’épuration.

Durée prévisionnelle des travaux de création du réseau d’assainissement : 7 mois.

Le chantier avancera rue par rue avec un fonctionnement en “rue barrée” doublé d’une interdiction 
de stationner.  
Sauf aléas, les travaux avanceront à 25 mètres par jour en moyenne.
Vous trouverez un planning prévisionnel de progression rue par rue ci-dessous.
Les mises à jour de ce planning seront consultables à la Mairie et dans les points informations.

Modifications des habitudes
- Quand le chantier sera dans votre rue, stationnement et circulation motorisée seront interdits entre 
8h00 et 18h15 du lundi matin au vendredi midi.
- Identification et dépôt des poubelles aux extrémités des rues, la veille des jours habituels.
- Circuit de déviation des rues en fonction de l’avancée des travaux. 
- Aménagement des voies et circuits pour les lignes de bus.

Le chef de chantier (Laurent Fourrier) et son équipe de 6 ouvriers de l’entreprise SARC seront 
présents en permanence sur le site.

En cas de problème ou pour toute question particulière, avant que le chantier ne soit dans votre 
rue, vous pourrez joindre aux heures de travail :
le Conducteur de travaux Cyril Balluais 06 14 53 40 44
le Chef de chantier Laurent Fourrier 06 09 50 54 83.

Après la mise en service du réseau collectif vous devrez faire vos travaux de raccordement privés 
dans un délai maximum de deux ans.

Planning prévisionnel du déplacement du chantier.

rue de la Fontaine du Manet  22 / 26 sept  
Grande rue    29 sept / 17 oct  rue du Maréchal   26 / 30 jan
rue de la Porte de Bretagne  20 oct / 7 nov   rue de Dreux    19 jan/ 6 fev
passage de la Porte de Bretagne 10 / 21 nov  rue des Gobelins  9 / 13 fev 
rue Phernaux    24 nov / 12 dec  rue des Vignes / du Bateau 16 / 20 fev 
rue aux Prêtres     15 / 31 dec  rue de la Mairie   16 / 27 fev
2015        rue du Massacre / pl. de l’Église  2 / 6 mars
rue de la Côte Girard    12 / 16 jan   rue de la Butte Ancelot  9 / 27 mars
rue des 3 Fontaines / de la Dîme  5 / 16 jan   sente du Prieur   30 mars / 3 avril
rue du Bateau     22 dec / 16 jan  

Offre d’emploi : l’entreprise SARC recrute un ouvrier sans qualification, pour la durée du 
chantier de pose de l’assainissement à Montchauvet. S’adresser à Mr Fourrier au 06 09 50 54 83.

Merci de faire circuler cette information autour de vous.
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urbanisme

Si vous devez entreprendre des travaux, renseignez vous à la Mairie sur les formalités à remplir 
avant leur commencement.

propreté

Pour encourager les promeneurs à 
laisser le village aussi propre que 
possible, la Mairie a installé deux 
nouvelles poubelles : 
l’une au terrain de jeux près du 
château d’eau, l’autre près de 
l’église (voir photo ci-contre).

l i stes  é lectorales . . .

Pensez à vous inscrire.
… Avant le 31 décembre si vous êtes arrivé(e) 
récemment à Montchauvet.
Adressez-vous à la Mairie, muni d’une pièce 
d’identité et d’un justificatif de domicile.
En 2015 auront lieu les départementales, au-
trefois appelées cantonales (en mars), et les 
régionales (en décembre).

rénover  l ’habitat  rura l

Comment rénover son logement en bénéficiant d’aides financières ? 
L’ANAH (Agence Nationale d’Amélioration de l’Habitat) intervient pour :
- la rénovation thermique
- l’adaptation du logement aux situations de handicap 
- la lutte contre l’habitat indigne.
Pour des détails sur les aides disponibles : 
http://www.anah.fr/ ou 0 810 140 240
Une petite plaquette est disponible en consultation à la mairie.

actual ités  munic ipales
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la  chasse  est  ouverte

A Montchauvet l’ouverture de la chasse a eu lieu le 21 septembre pour une durée de 5 mois. 
La chasse se pratique uniquement les dimanches et jours fériés.
Tous les Montécalvétiens peuvent chasser, en adhérant à 
l’Association des Propriétaires de Chasse de Montchauvet, 
ou en devenant actionnaires de la Société de chasse.

Témoignage
«Septembre est non seulement le mois des récoltes 
(pommes de terre, vendanges, …) mais aussi celui de l’ouverture de la chasse. 
Si pour certains cela semble sans importance, pour les passionnés c’est le moment des retrouvailles entre 
les chasseurs qui ne se sont pas revus depuis la fermeture fin janvier. Dans tous les petits villages il existe 
une association ou une société de chasse qui régit celle-ci. Pour Montchauvet elle a été créée en 1934 par 
Monsieur Brouchot père, Eugène Duval et Louis Ozanne, 3 personnes que j’ai connu. 
C’est depuis ce moment que l’on ne chasse plus que le dimanche et les jours fériés. 
Pendant la guerre de 39-45 les occupants avaient réquisitionné toutes les armes : fusils, carabines, revol-
vers, et la chasse a été interdite. 
Sous l’occupation nous pratiquions parfois le braconnage au collet (nœud coulant avec un fil de fer), 
j’en ai fait moi-même, ce qui permettait d’améliorer l’ordinaire.
Beaucoup avaient eu soin d’enterrer leurs armes en les protégeant soigneusement, ce qui  fait qu’à la 
Libération de nombreuses armes sont ressorties et la chasse a repris en 1944 après que les Américains 
nous aient libérés. Il y avait beaucoup de gibier et comme nous étions toujours en période de pénurie ali-
mentaire, ce gibier était une aubaine.
Aujourd’hui on chasse le chevreuil, un par battue (5 ou 6 battues sont organisées), le lièvre, le faisan, la 
perdrix et quelques autres oiseaux dans le strict respect des quotas officiels.»

Pierre Duval  président de la Société de chasse.

élagage
Nous subissons régulièrement des coupures ou   
micro-coupures de courant électrique.
ERDF, contacté, répond que celles-ci sont souvent 
dues au mauvais entretien des plantations qui fait 
que certains arbres touchent les lignes.

Nos arbres ne doivent pas dépasser la limite de la 
propriété...
À la construction des réseaux les distances à res-
pecter par les plantations étaient de 3 à 5 mètres 
selon le type de ligne.(norme NFC 11-201)
ERDF demande aujourd’hui que l’élagage obli-
gatoire, qui incombe à l’occupant, soit réalisé en 
augmentant ces distances d’au moins un mètre.

 
En cas de chute d’arbre sur la ligne électrique, le propriétaire ou le locataire, l’occupant, est responsable 
des dommages causés à la ligne. ERDF pourra ainsi lui demander réparation des préjudices subis.
Dans le domaine public, si vous avez connaissance d’arbres qui menacent une ligne, il faut avertir ERDF 
en appelant le service «dépannage» au 0810 333 044

Plus d’informations:  http://www.erdf.fr/Elagage_en_toute_securite

actual ités  munic ipales
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les  associat ions

  

BROCANTE 
      2014

Nouveauté cette année
   

           le marché artisanal           

        

Le marché  gourmand pour le plaisir de nos papilles

   Les chineurs sont 
venus nombreux sous  

le soleil de l' été indien 

La brocante est aussi 
un moment conviviale  
   pour se retrouver      

         entre amis

Le comité des fêtes de Montchauvet vous donne rendez- vous le samedi 22 Novembre     
                                              pour le Beaujolais
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Un hôtel à insectes pourquoi faire ?
Vous vous souvenez certainement de notre maquette publiée dans le bulletin N°55 du mois de 

mai ? Et bien, le projet d’hôtel à insectes, porté par Jean François Gallet, notre cantonnier, 

est devenu réalité avec l’aide de notre  association « Le jardin du Grand murin ».

A l’entrée de Montchauvet, en bas de la côte Lainée, se dresse depuis le 17 juin dernier, une structure en bois  

exposée  sud-est,  garnie  de  12  casiers, couverte  d’une  jolie  toiture  tuilée  et  personnalisée 

d’une  mosaïque  aux  couleurs  du  village. Cette  construction  se  nomme  « Hôtel  à  insectes », 

car,  comme  son  nom  l’indique,  elle  est destinée  à  accueillir  une  grande  variété  d’insectes, 

auxiliaires  des  jardiniers,  prédateurs  de parasites ou pollinisateurs incontournables de toutes 

nos  plantes  potagères  et  de  nos  arbres fruitiers.  Cet  hôtel  procure  aux  insectes  des  abris 

pour hiverner ou pour se reproduire. Je vous propose d’aller à la rencontre de quelques familles de ces hôtes 

discrets, attendues à l’hôtel pour les saisons à venir.

Les coccinelles: amies bien connues des jardiniers, grandes prédatrices de pucerons, elles apprécient de 

se réfugier sous des amas de feuilles mortes, dans des tiges creuses, dans des trous percés dans des  

briques ou des bûches ou entre de minces planchettes de bois disposées en mille-feuille.

Les bourdons : certaines espèces comme le bourdon terrestre, très précoce, résistant aux  

intempéries, sont les premières à « travailler » dès le réveil de la végétation au mois de 

mars. Les bourdons pollinisent les fleurs et les cultures. Dans l’hôtel, ils pourront nicher 

dans une boîte garnie de terre mélangée de copeaux et de mousse aménagée à leur attention. 

Les carabes : ils appartiennent à la famille des coléoptères, ce sont de  grands  carnassiers, 

amateurs d’escargots, de limaces et de chenilles…. Les insectes rêvés au  jardin !  Ils  trouvent 

refuge dans de vieilles souches ou sous des branches.

Les chrysopes : ces « dames aux yeux d’or » se nourrissent de pucerons ; elles élisent domicile 

dans les tiges à moelle (sureau, buddleia, ronce….) ou dans des boîtes percées de fentes étroites

garnies de paille ou de foin.

Les  forficules ou perce-oreilles :  ce sont de très bons auxiliaires pour lutter contre les pucerons, 

ils  s’installent volontiers dans un pot de fleur retourné, rempli de paille.

Les osmies : ce sont de petites abeilles solitaires à l’abdomen roux et poilu, 
elles sont très utiles à la pollinisation ; elles pondent leurs œufs dès le printemps 

dans des tiges creuses (bambou, roseau, berce…) ou des bûches percées de trous 
bien abritées des intempéries. 

Les syrphes : ils ressemblent à de petites guêpes mais font partie de la famille des 

mouches.  Leur  intérêt  est double car leurs larves se nourrissent de pucerons et 

les  adultes  assurent  la pollinisation. Ils apprécient les tiges à moelle.
 

La liste des hôtes n’est pas exhaustive, vous le comprendrez bien, mais les espèces ci-dessus nommées seront les 

principaux clients privilégiés de notre hôtel qui nous réserve néanmoins, nous l’espérons, de nombreuses autres 

surprises !  
 

Cette réalisation esthétique se veut avant tout utile et pédagogique car nous souhaitons attirer l’attention sur 

l’importance de protéger la biodiversité en général et donc les insectes, en déclin ces dernières années selon des  

études scientifiques très récentes (Cf. article du Monde du 24.06.2014 « Le déclin massif des insectes menace  

l’agriculture »). Nous remercions Monsieur JF Gallet de nous avoir donné l’occasion de mettre en œuvre ce projet 

et d’offrir ainsi des abris et des nichoirs pour certaines espèces.

Béatrice Le Moën  pour le Jardin du Grand Murin

Pour en savoir plus venez nombreux à la conférence organisée le 11 octobre à 18h à la Mairie.
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Galerie atelier d’Annie GAUDRAT, sculptures, 
peintures,  6 rue du Massacre à Montchauvet, 
sur rendez vous.
Tél : 01 30 93 43 77 -  06 46 74 42 31
E mail : robanne43@gmail.com

animations  culturel les  et  sport ives

Elise DECONS «CAMADE», Annie CHENOUARD, Jérôme COSSE, 
Isabelle DESCHAMPS, Catherine LEFORT, Laurence PILO, Laurence 
PUSTOCH, Paulette RINGENBACH, Laurence TONDU, Nadine VIARD.

Mardi au samedi de 10h à 12h30 et 15h à 17h. Entrée libre.

Du 23 Septembre au 30 Octobre 2014 à l’Office de tourisme de Houdan (4 Place de la Tour) 
10 peintres, dessinatrices, mosaïste et vitrailliste de la région, présentent leur travail sur le thème de Houdan.

Dimanche 12 octobre 2014 à Richebourg à 
partir de 14h30 salle polyvalente Edith PIAF
Thé dansant avec l’orchestre de Patrick Anderson
 Entrée : 12 € avec pâtisserie.

Réservation obligatoire au :
01 34 87 64 76   ou   01 34 87 71 90
Dimanche 19 octobre 2014 à Longnes à 16h30 à 
l’église Saint-Pierre
Concert « Athalia » de Jean RACINE, sur la mu-
sique de Félix MENDELSSOHN, interprété par un 
chœur et des musiciens sous la direction de 
Lorenzo CIPRIANI. Tarif : 8 €, billetterie sur place.

-----------------------------------------------      

Du 24 Octobre au 30 Novembre à La Tannerie  
57 rue de Paris à  Houdan
Exposition collective de gravures de Bo HABRIK, 
Yan THOMAS, Charlotte HJORTH-ROHDE,   
Michel HOUPLAIN, Cécile GISSOT. Entrée libre.
Vendredi à dimanche 10h à 12h30 et 14h30 à 19h.
Contact : La Tannerie Tél. : 01 30 88 12 60

-----------------------------------------------      

Du 4 au 29 Novembre 2014 à l’Office de tourisme 
de Houdan (4 Place de la Tour) 
Exposition en duo de peintures et de céramiques 
de Sophie MARONI et Annie THERMET.
Mardi à samedi 10h à 12h30 et 15h à 17h. 

-----------------------------------------------      

Dimanche 9 novembre à Longnes à 14H30
Thé dansant organisé par la Longnes Danse Dé-
tente (LDD) à la salle des fêtes.
Tarif : adhérents 10€, extérieurs 13€.
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objets  de valeur  ?

Cash converters a ouvert  f in août en centre-vi l le de Mantes- la-Jol ie.  À l ’ instar d’Easy 
cash, fermé depuis cet  été à Buchelay,  l ’enseigne est  spécial isée dans l ’achat et  la 
vente aux part icul iers de produi ts d’occasion.
Ouverture du mardi  au samedi de 10h à 12h et  14h à 19h, le lundi  de 14h à 19h 
au 11/13 rue Marie-et-Robert-Dubois,  à Mantes- la-Jol ie.  Infos au 01 34 78 58 59.

recyclage ou  production  d ’énergie ,  ne  jetez  plus  vos  meubles  ! 

Depuis le 1er Octobre 2014 la nouvelle benne «mobilier» à la déchèterie de Méré est 
en accès libre pour les habitants de Montchauvet.

Avantages: 
 - Les meubles déposés à Méré 
sont recyclés, donc les matériaux 
sont réutilisés.
 - Cela ne coûte rien à la collectivité, 
ni au contribuable contrairement 
au dépôt en décharge.

- Le recyclage des meubles usagés : c’est une économie de ressources car la majorité des meubles sont 
composés de bois, de métaux et de mousses qui peuvent être recyclés.
- La production d’énergie : les meubles qui ne peuvent pas être recyclés ou réutilisés sont valorisés sous 
forme de chaleur ou d’électricité.
Quels meubles sont concernés ?
Ce sont tous les meubles ou parties de meubles des particuliers qui peuvent être déposés dans la benne 
mobilier quels que soient l’état, le type ou le matériau (chaise, table, lit, matelas, canapé, placard…tout ce 
qui sert à s’asseoir, à dormir, à ranger) 
N.B. Les éléments de décoration et de récréation ne font pas partie du “Mobilier” accepté (lampes, postes de TV...)

Financé par l’éco-participation 
lors de l’achat de meubles 
neufs, le programme Eco-mobilier,
agréé par le ministère de 
l’Ecologie, permet au SIEED 
de mettre en place cette benne 
pour favoriser le recyclage des 
meubles usagés.

         quelques  an imations  dans  le  vois inage :

             Samedi 18 octobre Richebourg : Soirée Dégustation vins &  
             fromages à 20h30 organisée par le GRAL
                        salle polyvalente Edith PIAF, réservation obligatoire au 
             01 34 87 64 76 ou 01 34 87 71 90

Dimanche 19 octobre Dammartin-en-Serve : Bourse aux jouets, salle polyvalente 9h - 18h
 
Dimanche 2 novembre Buchelay : Brocante - Foire à tout Parking DECATHLON - Rue de la Garonne 8h-18h 

Dimanche 9 novembre Orvilliers : 
Bourse aux jouets, aux livres, aux vêtements 
salle des fêtes  9h-18h    

Dimanche 23 novembre Richebourg : 
Foire aux livres, vieux papiers, 
cartes postales, BD etc... 
salle polyvalente Edith PIAF de 8h à 18h

informations  diverses



informations pratiques
URGENCES

Médecin :  le 15 depuis un poste fixe   
  Le 112 depuis un portable
Hôpital de Mantes : 01 34 97 40 00 
Hôpital de Houdan : 01 30 46 18 00
Pompiers : le 18
Police : le 17
Accueil sans-abris : le 115
Défenseur des enfants : le 119
Solidarité vieillesse : 01 39 55 58 21
Centre anti-poison : 01 40 05 48 48

PHARMACIES

DAMMARTIN : TOUZET  01 30 42 51 17 
Fermé le lundi matin     
    
SEPTEUIL : LÉONARD  01 30 93 40 24 
Fermé le mercredi après-midi

SOUS-PRÉFECTURE

MANTES LA JOLIE : 18 rue de Lorraine
Tel.  01 30 92 74 00

ALLOCATIONS FAMILIALES

MANTES LA JOLIE :   0810 257 810
Serveur vocal :   0820 257 810
Site Internet :   www.caf.fr

ASSISTANTE SOCIALE

Madame Babin à Houdan 
Tel. 01 30 46 82 00
reçoit sur rendez-vous - vient aussi à domicile

SÉCURITÉ SOCIALE

CPAM des Yvelines
78085 Yvelines CEDEX 9
Tel. 36 46

PÔLE EMPLOI (assedic + anpe)

MANTES LA JOLIE :  49 rue du Clos Cellier Tel. 39 49

Hôtel des IMPÔTS

MANTES LA JOLIE :  1 place Jean Moulin
Tel. 01 34 79 49 00

TRÉSOR PUBLIC

LONGNES : place Fabian 
Tel. 01 30 42 48 20

DÉFENSEUR des DROITS

MANTES LA JOLIE  Sous Préfecture
Jean-René THIBAUD
Tel. 01 30 92 22 51
lundi et mercredi de 9h à 15h sur rendez-vous

MAIRIE de MONTCHAUVET

Tel.  01 30 93 43 59
Fax   01 34 97 08 18
Courriel:  m.montchauvet@wanadoo.fr
Internet:  www.cc-payshoudanais.fr/mtch_accueil.php

Heures d’ouverture :

Lundi et Jeudi 17h30 à 18h30
Samedi   10h30 à 11h30

CCPH - Communauté de Communes
du Pays Houdanais

Président :  Jean-Jacques Mansat
        
22 Porte d’Épernon     
78550 Maulette
Tel. 01 30 46 82 80  Fax: 01 30 46 15 75
Site :  www.cc-payshoudanais.fr

LA POSTE

SEPTEUIL :
Lundi à vendredi:   9h à 12h & 14h30 à 17h
Levée du courrier:  16h
Samedi   9h à 12h
Levée du courrier:  11h30

DAMMARTIN :
Lundi à vendredi:   14h30 à 17h
Levée du courrier:  16h
Samedi   9h à 12h
Levée du courrier:  11h30

SERVICE RELIGIEUX

Groupement paroissial de Bréval :
Père Simon KÉKÉ ADJIGNON
Tel. 01 34 78 31 66

Messes à Montchauvet
à 18h30 la veille des dimanches 
20 juillet, 19 octobre 2014 et 18 janvier 2015

DÉPUTÉ

Jean-Marie TÉTART
Permanence à Houdan : La Passerelle, 31 rue d’Épernon
3ème lundi de chaque mois de 10h30 à 11h30
courriel : jeanmarietetart@gmail.com
Tel. 06 84 04 60 59

SÉNATEUR

Sophie PRIMAS 
AUBERGENVILLE   Tel. 01 30 90 28 41
courriel : sophieprimas@orange.fr

CONCILIATEUR DE JUSTICE

Daniel JEANTELET
Tel. 06 04 05 98 71
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